
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

__________ 

DÉPARTEMENT DE L’INDRE 

__________ 

COMMUNE DE DEOLS 

Délibération 2025-036ter du 16 juin 2025 

Se substitue à la délibération n°2025-036bis pour erreur matérielle. 

Transmis à la Préfecture le :  

 

Affichée et exécutoire le :  

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Limoges dans un délai de 2 mois à compter 

de son exécution ou sur la plateforme dématérialisée Télérecours Citoyens 

www.telerecours.fr 

L’an deux mille vingt-cinq, lundi 16 juin à 19h00, le conseil municipal, dûment convoqué  
le 6 juin 2025, s’est réuni à la salle du Conseil en séance publique, sous la présidence de Madame 
Delphine GENESTE, Maire. 

 

 

Membres en exercice 29 

Présents 17 

Absents 3 

Représentés 9 

Votants 26 

Ne prend pas part au vote 0 

Exprimés 26 

Abstention  

Pour 26 

Contre  

Prend acte  

Présents : Delphine GENESTE, Luc DELLA-VALLE, 
Marie SALLÉ, Damien BAILLY, Nadine RENAULT, 
Christiane GENESTE, Nathalie PAWELZYK, Frédéric 
PAILLOUX, José FIGUEIREDO-GONÇALVES, Marc 
FLEURET, Nathalie HEMERY-BOILEAU, Nicole 
ROJAS, Aurore BLONDEAU-DRAULT, Alexandrine 
SALLÉ, Audrey CELESTINE, Simon VASLIN-THILLET, 
Danielle FAURE. 

Procurations : Michel BLONDEAU à Christiane 
GENESTE, Alain BARBIER-SAINT-HILAIRE à Damien 
BAILLY, Roger FOUCRET à Luc DELLA-VALLE, 
Annick AGEORGES-LECOQ à Nathalie PAWELZYK, 
Carine GALOPPIN à Aurore BLONDEAU-DRAULT, 
Fabien MAUGENEST à Frédéric PAILLOUX, Céline 
HUGUES à Audrey CELESTINE, Charlène LECLOU à 
Marie SALLE, Gabriel JACOBIESKI à Danielle FAURE.  

Absents : Michel LION, Frédérick AUGÉ, Valérie 
BOUTINAUD (excusée) 

Secrétaire de séance : M. Simon VASLIN-THILLET 

ACCORD LOCAL COMPOSITION CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
CHATEAUROUX MÉTROPOLE 2026-2032 

L’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) fixe un nombre de 

sièges de conseillers communautaires par commune qui varie en fonction de la taille de 

l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPIC) et détermine la répartition des sièges 

en prenant en compte la population municipale au 1er janvier 2025. 

La répartition de droit commun donne le résultat suivant : 
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L’article L.5211-6-1 du CGCT permet de modifier cette répartition de droit commun par le biais d’un 

accord local approuvé par les conseils municipaux des communes membres de l’EPCI, avant le 31 

août 2025. 

Cette modification doit être approuvée par la moitié des conseils municipaux regroupant les deux 

tiers de la population totale de l’EPCI ou les deux tiers des conseils municipaux regroupant la moitié 

de cette même population. Cette majorité est conditionnée au vote favorable du conseil municipal 

de la commune dont la population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est supérieure au quart 

de la population totale du groupement. 

Un accord local a été proposé lors de la conférence des maires de Châteauroux Métropole le lundi 

26 mai 2025 et a recueilli l’adhésion des maires. 

L’accord local proposé pour la période 2026-2032 est le même que celui adopté en 2019 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vu l’avis favorable de la commission administration générale et finances du 03 juin 2025 ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité D’APPROUVER cet accord 
local fixant la composition du Conseil communautaire de Châteauroux Métropole, après les élections 
municipales de 2026. 

 

 

Populations municipales Nombre de délégués dans le cadre d’un accord local

Ardentes : 3 747 3

Arthon : 1 216 1

Châteauroux : 43 079 26

Coings : 903 1

Déols : 7 618 6

Diors : 755 1

Etréchet : 1 002 1

Jeu-les-Bois : 405 1

Le Poinçonnet : 5 848 5

Luant : 1 584 1

Mâron : 736 1

Montierchaume : 1 637 2

Saint-Maur : 3 589 3

Sassierges-St Germain : 447 1

Total : 72 566 53
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